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PROJECTION DE LA DEMANDE DE 
SERVICES DE MAINTIEN À DOMICILE 

POUR LES PERSONNES ÂGÉES           
DU CANADA  



Cette étude ne tient pas compte des 
changements en matière de normes et de 
comportements culturels, qui pourraient 

modifier les tendances au niveau des 
sources d’assistance. 

 
À PROPOS DE LA RECHERCHE 

• Cette brochure présente certains résultats du projet de recherche intitulé « Planification pour 
répondre aux besoins en ressources humaines pour fournir des soins de longue durée à 
domicile aux personnes âgées du Canada : projections jusqu’en 2031», subventionné par les 
Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC). 

• L’objectif est de prévoir le nombre de travailleurs qui seront nécessaires pour fournir des 
services de maintien à domicile pour la population canadienne âgée de 65 ans et plus, jusqu’en 
2031. 

• Bien que des services de maintien à domicile soient utilisés par des personnes de tous âges, 
cette étude porte exclusivement sur les personnes âgées de 65 ans et plus qui, ayant des 
problèmes de santé de longue durée,  reçoivent des services de maintien à domicile. Ces 
personnes sont les utilisateurs principaux de ces services au Canada. 

• Les services de maintien à domicile comprennent les soins personnels, les tâches ménagères, la 
préparation des repas, et les courses à l’épicerie. 

• Le maintien à domicile implique tout un éventail de ressources humaines, y compris la famille et 
les amis ainsi que les fournisseurs de services de soutien formels. 

• Les services de soutien « mixtes » font référence à l’assistance fournie à la fois par les réseaux 
familiaux et d’amis et les services formels. 

Le vieillissement de la génération 
des baby-boomers et 
l’augmentation de l’espérance de 
vie à l’âge de 65 ans accéléreront 
la croissance du nombre de 
Canadiens âgés au cours des 
trois décennies à venir. Au fur et 
à mesure que la population 
vieillira, le nombre de personnes 
souffrant d’incapacités de longue 
durée va augmenter, ce qui 
engendrera de plus grands 
besoins d’assistance de la part 
des réseaux familiaux et d’amis et 
des services de soutien formels. 
 
La structure changeante des 
réseaux familiaux signifie que la 
pression exercée sur les services 
de soutien formels va augmenter 
dans le futur. 

Méthodologie de la recherche 
L’analyse des données secondaires de 
l’Enquête sociale générale de 2002 a été 
menée afin de déterminer les effets des 
caractéristiques socio-démographiques 
sur la probabilité que les personnes 
âgées auront des niveaux différents 
d’incapacité et des sources d’assistance 
différents. Les régressions logistiques ont 
permis de prévoir qu’un individu ayant 
des caractéristiques particulières et qui 
souffrira à l’avenir d’un niveau particulier 
d’incapacité, ainsi que les personnes 
souffrant d’un problème de santé de 
longue durée, utiliseront l’un ou l’autre 
des trois types de réseaux de soutien 
(formel, famille/amis, mixte). Ces 
paramètres ont été appliqués à cinq ans 
d’intervalle aux résultats fournis par le 
modèle de microsimulation LifePaths de 
Statistique Canada afin de projeter la 
demande future. 
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RÉSULTATS DE LA RECHERCHE 

 
• La population âgée de 65 ans et plus qui aura besoin d’assistance va plus que doubler 

entre 2006 et 2031. 
• La famille et des amis demeure la principale source d’aide aux personnes âgées, alors 

que la proportion des sources de soutien mixte et formel croîtra à un rythme beaucoup 
plus rapide. 

Figure 1. Nombre d’heures d’assistance reçues par semaine 
provenant de toutes les sources, 2006-2031 (avec             
indication de l’augmentation en pourcentage). 

• Malgré le fait que le nombre 
d’heures de soutien reçues des 
sources formelles soit 
relativement bas par rapport à 
l’assistance reçue de la famille 
ou des amis et des sources 
mixtes, la demande en matière 
de services de soutien formels 
va augmenter beaucoup plus 
rapidement. 

 
• La demande en matière de 

soutien formel est plus élevée 
que ce qu’indique le tableau 
parce qu’un grand nombre 
d’heures de soutien formel 
proviennent également de  
sources mixtes. 

 

Figure 2. Nombre d’heures d’assistance reçues par semaine 
provenant de services formels seulement, par âge et par   
sexe, 2006-2031 (avec indication de l’augmentation en              
pourcentage). 

• L’analyse des résultats par 
sexe indique que les femmes 
reçoivent davantage d’heures 
d’assistance formelle par 
semaine dans tous les groupes 
d’âges, mais que 
l’augmentation du pourcentage 
d’heures d’assistance formelle 
est plus élevée chez les 
hommes, en particulier parmi 
ceux qui sont âgés de 85 ans 
et plus. 

En général, le nombre 
d’heures d’assistance va 
augmenter pour chaque 
groupe d’âge et chaque 
source d’assistance. 

 

Source: Figures 1 et 2 : LifePaths (Statistique Canada), données basées sur les             
hypothèses faites par l’équipe de recherche. 
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Brochure conçue par Lucy Knight 

Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter notre site web ou nous 
contacter directement. 
 

www.msvu.ca/mdcaging/ProjectingNeed/indexPN.asp 
 

 Janice Keefe, chercheure principal     janice.keefe@msvu.ca  
  Jacques Légaré, co-chercheur principal     jacques.legare@umontreal.ca  

   Lucy Knight, directrice du projet     lucy.knight@msvu.ca  

Les services de 
maintien à 

domicile sont 
l’élément clé qui 

permettra 
d’assurer la sûreté 
et la sécurité des 

personnes à 
domicile, ce qui 

permettra en 
retour de réduire 

le nombre 
d’hospitalisations 

et retardera le 
placement des 

aînés en maisons 
de retraite. 

 
IMPLICATIONS EN MATIÈRE DE POLITIQUES 

 

• La pénurie des ressources humaines qui seront 
nécessaires pour fournir les services de maintien à 
domicile se fait déjà sentir. Les besoins pour ces services 
vont continuer à augmenter. 

 
• Afin que la politique sur les soins et services 

communautaires soit maintenue, le nombre absolu de 
ressources humaines, tant pour les services formels que 
pour les services fournis par la famille et les amis, devra 
augmenter et une plus grande proportion d’assistance 
proviendra du réseau des services formels. 

 
• La planification des ressources humaines en santé au 

Canada s’est principalement intéressée aux 
professionnels de soins médicaux, mais des stratégies 
doivent être mises en place pour le recrutement et la 
rétention de travailleurs qui fournissent des services à 
domicile. 

 
• Le travail des personnes qui fournissent des soins et 

services à domicile doit être davantage reconnu et leurs 
conditions de travail doivent être améliorées. 

 
• Une gamme de politiques visant à soutenir la famille et 

les amis qui fournissent des soins aux personnes âgées 
pourrait faire en sorte que ces services de soutien 
demeurent disponibles.  

 
 
  

Les résultats tels que projetés indiquent que le nombre de 
personnes âgées qui auront besoin d’assistance entre 2006 et 
2031 va augmenter, passant de 746 465 à 1,5 millions. Ceci ce 
traduira par un besoin de plus de 11 millions d’heures par 
semaine de services de maintien à domicile d’ici 2031. 


